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I. Présentation d’établissement   
 

1. Identification 
 

Centre Educatif Spécialisé BELLEVUE – MONTFERROUX 
41, rue d’Autun 
71 300 - MONTCEAU-LES-MINES 
Téléphone : 03.85.67.77.00 
Télécopie : 03.85.67.77.01  
E-mail : montferroux@pradobourgogne.fr 
   www.pradobourgogne.fr 
 
Identifiant SIRET :  385 400 452 00087 
Code A.P.E. :  8790A 
 

2. Organisme Gestionnaire 
 

Association du PRADO BOURGOGNE 
1154, route de Salornay  
71870 HURIGNY 
Téléphone : 03.85.34.75.15 
Télécopie : 03.85.34.65.39 
 

3. Missions 
 

Le Centre Educatif Spécialisé Bellevue Montferroux a une mission statutaire essentielle qui 
correspond à l’accueil et l’accompagnement de Jeunes, de 12 ans jusqu’à leur 21ème 
anniversaire, confiés par l’Aide Sociale à l’Enfance, en difficultés sociales et familiales, par les 
Juges des enfants (Garde ASE ou Placement direct) ou par la P.J.J au titre de l’ordonnance du 
2/2/45.  
Il a en outre une mission « opérationnelle » qui concerne la protection physique et psychique 
des Jeunes, dans le respect de leurs droits et devoirs et de ceux de leur famille.  
Pour ce faire, entre autres : 

- Assurer un hébergement et un accompagnement éducatif,  
- Garantir un suivi médical,  
- Proposer une intégration sociale et professionnelle,  
- Etayer et accompagner le lien familial. 

 
4. Caractéristiques des accueils 

 

 Age des Jeunes : 12 à 18 ans et Jeunes majeurs. 
 
Un Service Hébergement sur lieux de vie diversifiés pour 33 places + 3 Accueils 
d’urgence :  
   Foyer Montceau situé dans la ville, rue d’Autun, accueille dix Jeunes et deux 
en studio de proximité. 
   Foyer Voltaire, situé dans la ville de St Vallier, rue Voltaire, accueille douze 
Jeunes. 
 

http://www.pradobourgogne.fr/
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    Foyer St Vallier, situé dans la ville de St Vallier, rue Romain Rolland, 
accueille onze Jeunes (dont 3 places d’urgence) dont 2 en studio de proximité. 

  Un studio d’autonomie dans la ville de Montceau pour un Jeune. 
 

Avec le DREF : Délégation de la Référence Etablissement des Familles situé 41, rue d’Autun – 
71300 Montceau Les Mines. 
Avec un personnel dédié à l’insertion scolaire, professionnelle et à la mobilité, situé au 41, rue 
d’Autun 71 300 Montceau -les Mines 
 

5. Décideurs des Mesures 
 

 La Direction des Services Sociaux / Aide Sociale à l’Enfance et à la Famille. 
 Les Juridictions pour Enfants. 

 
6. Agrément – Habilitation 

 

 Agrément du Département de Saône-et-Loire, au titre de l’Aide Sociale à 
l’Enfance et à la Famille. 

 Habilitation par le Ministère de la Justice au titre : 
 Des articles 375 et suivants du Code Civil, relatifs à l’Assistance 

Educative. 
 De la Protection des Jeunes Majeurs : arrêté du 18-2-75. 

 

7. Salariés (E.T.P.) : 40 ETP 31 décembre 2021 / 41.34 ETP au 31 
décembre 2022                           2021                                    2022 

 

    Direction – encadrement :   2.90    2.90 
    Directeur :     0.4    0.4 
    Directeur adjoint :    0.5    0.5 
    Chefs de service :   2    2 
 

    Administration – gestion :  2.50    2.50  
    Technicien qualifié :  2    2 
    Agent administratif :  0.5    0.5 
  

    Services généraux :           11.85            13.19 
    Agent technique :   1    1 
    A.S.I. :    0.50    0,64 
              Ouvriers qualifiés :   1.80    2.80 
               (Maitresses de maison) 
    (Cuisine)       0.75    0.75 
    Ouvriers qualifiés :   7.80    8 
    (Surveillants de nuit) 
  

    Services éducatifs :             21             21 
     Educateurs spécialisés :  5    4 
     Educateurs spécialisés :  1    1 
                (DREF) 
          Moniteurs éducateurs :  3    3 

   MAA     12    13 
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     Moniteur sport :   0    0 
     Aide Médico Psychologique : 0    0   

   Educateurs scolaires :  0    0 
     Educateurs techniques :  0    0 
  

     Paramédical :   1.75    1.75 
      Infirmière :    1    1.00 
      Psychologue :   0.75    0.75 
      Psychiatre     0.0    0.0 

 

II. Eléments et indicateurs de suivi relatifs à la prise en 
charge des enfants par Service (données à extraire du 
logiciel Usager) 

 
a) Indicateurs Journées Service hébergement 

 
 Objectif Hébergement : 13 140 journées. 
 
 Taux d’occupation réel : 101.04% (+135 journées en 2022 contre +107 journées 
en 2021) 

 En 2022 : 13 276 journées dont 186 journées autres départements 
 En 2021 : 13 247 journées dont 154 journées autres département 
 En 2020 :12 515 journées dont 0 journée autres départements 

 
Accueil d’urgence : 

 Nombre de journées d’Accueil immédiat : 81 (contre130 en 2021) 
 Nombre de journées d’Accueil d’urgence : 77 (contre 633 en 2021) 
 Total de journées réalisées : 13 276 
 Taux d’occupation hors Accueil d’urgence : 99.83 contre 95.01% en 2021 
 Taux d’occupation avec Accueil d’urgence : 101.04% contre 100.81% en 2021 

 
 
Un taux d’occupation à 99.83% sans les accueils d’urgence, ce qui signifie des accueils 
d’urgence qui se pérennisent systématiquement suite à l’engorgement des possibilités 
d’orientation, l’établissement fonctionnement quasiment à 36 places pérennes sur l’année 
2022. 

départements 71

autres
Départements
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accueil immédiat

accueil d'urgence

 
 

b) Comparatif entrées et sorties 2019, 2020 et 2021 
 

Années Admissions Sorties 
2020 44 41 
2021 27 28 
2022 28 25 

 
Il y a eu 62 Jeunes accompagnés en 2022 et 18 Jeunes en Accueil d’urgence. 
Il y a eu 34 demandes d’admission en 2022 dont 9 refusées pour  

- Effectif complet : 2 
- Retrait par le Service demandeur : 3 
- Projet du Jeune en inadéquation avec un placement collectif : 4 

 
 Durée moyenne du séjour Hébergement :  
 

 2020 : 11 mois 
 2021 : 8 mois 
 2022 : 15.96 mois 
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Durée moyenne de séjour (en mois) sur 4 ans 

 
La durée moyenne de séjour est passée à presque 16 mois, avec une durée minimale de 1 jour 
(mise à l’abri d’un Jeune qui était en fugue, hors département) à 47.8 mois soit environ 4 
années de placement. 
L’après COVID et confinement expliquent la hausse des durées de placement au regard de la 
précarisation accrue dans certaines situations. 
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c) Orientation des sorties (hors accueil d’urgence) : 

 
Autres établissements du Prado Bourgogne :  2 
Etablissement PJJ -CER : 0 
Autres établissements ou PEC : 12 

Lieu de vie : 0 
PAD : 0 
Autonomie avec revenu : 1 
Départ via le 115 : 0 
Retours en famille : 10 (dont un Tiers Digne de Confiance) 
Fugues avec fin de prise en charge : 0 
Famille d’accueil : 0 
Fin de prise en charge majorité : 0 
      

                                  

autres ETAB
Prado

PJJ- CER

autres ETAB

autonomie

retour
familles

  
 Orientations 2022 
 
Nombre de Jeunes « Cas complexe » admis dans l’année : 1  
 
Nombre de Jeunes « Cas complexes » suivis dans l’année : 5 Jeunes + une Jeune extrêmement 
complexe hébergée et accompagnée en gite du 9 mai au 1er juillet 2022.  
 

d) Les Fiches d’événements indésirables  
 
2020 : 25 dont 25 transmises à la Direction Générale. Agressions physiques et verbales 24% - 
Vols : 16% - Dégradations : 48% 
2021 : 22 dont 22 transmises à la Direction Générale. Menaces verbales et physiques 6 (27%) 
– dégradations 7 (31%) – violences sexuelles : 2 (9%) – vol : 1 (4.5%) – évènements 
climatiques et dégât des eaux : 2 - dégradations véhicules : 4 (18%) 
2022 : 2 dont 2 transmises à la DG. Agressions physiques et verbales 0% - Vols : 0% - 
Dégradations : 100% 
 
Entre 2020 et 2022, le nombre de FEI est passé de 22 à 2 ( -90%). Cela confirme la tendance 
depuis 2019. Les Jeunes sont plus contenus, de ce fait tout ce travail contribue à les apaiser. 
C’est aussi tout le travail de management de proximité des Chefs de service, toute la politique 
de prévention de la violence, la formation…. Toutes les années ne se ressemblent pas et il s’agira 
de continuer à accompagner les équipes au quotidien. 
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III. Déclinaison du projet de l’établissement en actions 
opérationnelles - nos axes de travail - 2022.2023 

 
1. Rappel des Axes de Travail 2022  

Nos priorités de travail pour l’année 2022 étaient : 
- Continuer le travail autour de l’accueil des 12/14 ans notamment en s’inscrivant dans 

une continuité de travail entre les CES Bellevue-Montferroux et Le Méplier. 
- Travailler un protocole d’intégration progressif des Jeunes d’un groupe à l’autre voire 

d’un établissement à l’autre. 
- Travailler autour de l’équipe de Direction, sa constitution nouvelle, partager les valeurs 

communes. 
- Mieux accompagner les Personnels éducatifs, notamment les Personnels non diplômés 

en mettant en place des réunions pour actualiser le Guide des Bonnes Pratiques et une 
formation pour les Nouveaux Arrivants. 

- Développer des compétences chez les Professionnels par la mise en place de formations 
collectives comme « la juste distance relationnelle », « la gestion de la violence au quotidien » ou 
les « écrits professionnels ». 

- Entamer la réécriture du projet des établissements du PEOB. 
- Poursuivre la collaboration au niveau association sur l’évaluation de CPOM 1 tout en 

préparant CPOM 2. 
- Continuer la stratégie d’amélioration des conditions d’accueil des Jeunes en 

programmant des travaux de rénovation des chambres et des lieux communs. 
- Finaliser le projet de restructuration du SELF devenu inadapté. 

 
2. Les Axes de Travail à poursuivre en 2023 et plus… :  

- Mieux accompagner les Personnels éducatifs, notamment les Personnels non 
diplômés. 
Le directeur du Pôle a entamé avec l’IRTESS de Dijon un programme de formation sur 10 
mois à raison de deux journées par mois afin de permettre aux Personnels non diplômés 
d’acquérir des bases des pratiques éducatives. Ce programme a été validé par la Commission 
formation associative et le CSE. Il doit démarrer en septembre 2023. 

- Poursuivre la réécriture du projet des établissements du PEOB. 
Nous avons mis en place en groupe de travail sur cette thématique qui rendra ses travaux en fin 
d’année 2023. Nous avons, en effet, repoussé la fin de ce travail au 31 décembre 2023, du fait 
du report de 6 mois des négociations CPOM 2. 

- En lien avec la Direction générale, nous avons travaillé sur le bilan de CPOM1, 
la réorganisation de l’Association en lien avec les réponses positives suite à des appels à projet et 
les négociations sur le CPOM2. Il s’agit de continuer la construction du CPOM2 en y intégrant 
les besoins spécifiques des établissements en termes de besoin en Personnels, en réajustement 
des budgets en lien direct avec la prise en charge des Jeunes et la politique de gestion du bâti 
(investissements).  
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En lien et pour faire l’évaluation de nos objectifs en 2022, voici les difficultés auxquelles nous 
avons dû faire face : 

- Le départ, à nouveau, d’un Chef de service en Août 2022 et l’arrivée d’une nouvelle 
Cheffe de service en septembre 2022, ce qui implique :  
✓ La reconstruction d’une équipe de direction et, 
✓ L’accompagnement et la réorganisation des missions et territoires des deux 

Chefs de service.  
- Les difficultés de plus en plus criantes pour recruter des Personnels diplômés au 

niveau éducatif, spécifiquement d’Educateurs spécialisés. 
- Les difficultés croissantes pour trouver des remplaçants ponctuels pour les vacances 

ou les arrêts maladies des titulaires. 
- La difficulté de recruter des renforts éducatifs pour les « Cas complexes » qui 

demandent une énergie, un investissement important au quotidien et des 
compétences spécifiques. 

- Les accueils de « Cas complexes », les conséquences en termes d’usure 
professionnelle et de dégradations des lieux de vie. 

- La gestion budgétaire pour les comptes en lien direct avec les besoins des Jeunes : 
✓ Budget colonies/Vacances/BALC de 8 047€ en sachant que les colonies 

spécialisées pour les Jeunes « Cas complexes » avoisinent les 2300€ la semaine. 
Le besoin grandissant de séjours BALC les week-ends et vacances pour des 
Jeunes. Aujourd’hui nous sommes passés de 3 camps annuels de 5 jours à un 
seul camp, car nous avions des choix à faire en fonction des budgets alloués et 
des profils des Jeunes accueillis. Les Jeunes ont besoin de sortir du collectif, les 
séjours BALC/AFEM sont essentiels pour assurer une bientraitance et une 
qualité d’accompagnement. 

✓ Vêtements : les Jeunes ont, pour les plus grands, 37.50 € par mois pour les 
achats de vêtements soit 450€ par an. Avec l’inflation actuelle, c’est une véritable 
gageure de parvenir à habiller correctement les Jeunes sans avoir recours aux 
dons des salariés ou des associations. Actuellement le budget annuel pour un 
jeune serait plus proche de 60€ mensuels soit 720€ annuellement. Ce qui 
correspond à une augmentation de 9720€ sur ce poste. 

 
Concernant le Projet d’établissement, outre tout le travail « classique » d’un PE autour de la 
présentation administrative, des habilitations, des RH, du bâti que nous finalisons… nous 
avons mis en place une méthodologie qui intègre l’ensemble des Services à travers des groupes 
de travail autour de 5 thématiques : 

- L’accueil 
- L’éthique et la bientraitance 
- L’intimité 
- La culture 
- Le travail avec les parents. 

 
Et des groupes de travail sur les prestations éducatives.  
Entre temps, au regard de la planification des négociations du CPOM2 en y intégrant les 
nouvelles données liées aux appels à projets, aux travaux, aux investissements. L’équipe de 
direction reprendra la méthodologie de travail pour établir un nouveau calendrier des travaux 
pour une finalisation au 31/12/2023. 
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3. Service Hébergement 

 
3.1 Les week-ends, taux d’occupation : 

 
 Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Sept Oct. Nov. Déc. 
Voltaire 71% 50% 50% 62.5% 54% 52% 56% 66% 78% 50% 
St Vallier 71% 75% 75% 83% 62,5% 60% 87% 97% 89% 91% 
Montceau 50% 41% 60% 62% 62.5% 47% 33% 33% 31% 29% 
Total 
HBT 

 
64% 

 
55% 

 
62% 

 
69% 

 
60% 

 
53% 

 
59% 

 
65% 

 
66% 

 
57% 

 
3.1.1 Le groupe Voltaire 

 
Le groupe Voltaire continue l’accueil spécifique des plus jeunes - de 12 à 14 ans avec une 
scolarité traditionnelle. Le travail est axé sur une réorganisation en équipe, sur l’aide aux 
devoirs et les habitudes de travail scolaire.  
C’est un groupe en constant sureffectif, conçu pour 12 Jeunes, qui a accueilli en 2022, en 
moyenne 13 jeunes, pouvant aller ponctuellement jusqu’à 14 Jeunes ensemble. 
C’est un effectif imposant notamment dans cette tranche d’âge où les besoins de proximité et 
d’accompagnement à la vie quotidienne et à la scolarité sont importants et conséquents. 
Durant les week-ends, le nombre de Jeunes varie entre 7 (50%) et 10 (78%). 
 
Les locaux ont été aménagés pour séparer les lieux de repas, d’activités, de jeux vidéo et TV et 
d’apprentissage scolaire. 
Le soir, les activités s’articulent autour de temps plus rythmés et notamment le temps de devoirs 
scolaires pour tous. 
La prise en charge de la scolarité de 12 à 14 Jeunes est extrêmement intense entre 17h30 et 
19h30, les équipes doivent avoir une organisation de travail minutieuse. 
Actuellement, en lien avec le Chef de service, nous sommes en recherche de Bénévoles pour 
soutenir ce travail d’accompagnement. Mais sans doute en lien avec le contexte sanitaire 
anxiogène, nos recherches sont vaines.  
 
Toutefois, le travail continuera de s’articuler autour de la scolarité, des loisirs et de la culture : 

- En septembre 2022 : 5 Jeunes sur 14 ont un pass Culture. 
- Un Camp en Ardèche pour 10 Jeunes avec visite des grottes de Chauvet, cascade, 

canoë, Vallon Pont d’Arc, marché et balades. 
- Activités extra-scolaires : 7/14 Jeunes sont inscrits en club ou à l’UNSS, un Jeune 

effectue 2 activités ; il y a aussi eu 2 abandons.  
 

Les réussites : 
- La scolarisation de tous les Jeunes malgré de grosses difficultés scolaires ou de 

comportement 
- La gestion des devoirs pour tous les Jeunes concernés 
- Le nombre de Jeunes en clubs sportifs, une logistique importante les mercredis et 

week-ends. 
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- La mise en place effective du protocole d’immersion d’un Jeune arrivant d’un autre 
groupe ou d’un autre établissement avec bilan en fin de période pour évaluer si le 
changement est judicieux ou pas. 

 

Les difficultés repérées : 
- La difficulté d’accompagner 14 Jeunes en hébergement, rendant insatisfaisant le 

travail individuel et la qualité de la prise en charge au quotidien. Des groupes de 10 
maximum seraient plus adaptés aux problématiques individuelles et collectives. 

- La prise en charge des Jeunes le week-end, qui nécessiterait deux personnes au 
moins à partir de 12 heures : actuellement, seule une doublure est effective à partir 
de 16 heures. 

- La difficulté des transports le dimanche soir : 98% des Jeunes sont de retour. Il 
parait toujours compliqué de détacher un personnel éducatif pour réaliser les 
transports. 

- La prise en charge individualisée des accompagnements scolaires et des devoirs tous 
les soirs de la semaine pour au moins 12 Jeunes. 

- L’intégration des Jeunes « Cas complexes », nécessite d’avoir un soutien en 
personnels et des partenariats avec les équipes mobiles (EMAH et EMPIJ ou CHS). 

- La vétusté des chambres et salle de bains à laquelle il faudra répondre en termes de 
travaux d’investissements. 

 
2.1. Le groupe Montceau :  

 
Cette année, l’équipe de Montceau a centré son intervention, outre le quotidien, sur 3 axes 
principaux : 
Il est important de souligner qu’une nouvelle Cheffe de service a pris ses fonctions en 
septembre 2022.  

1) Besoin de reconstruire une relation entre le Cadre et son équipe,  
2) De faire connaissance,  
3) De repérer les points d’appui et de fragilité des uns et des autres. 

Le groupe Montceau accueille actuellement 9 Jeunes dont une en studio de proximité attenant 
au collectif. 
Pour cette année, le choix de réduire le groupe vient aussi de l’accueil de deux Jeunes « Cas 
complexes » sur le même lieu : 

- Un Jeune de 16 ans ayant des troubles du comportement importants, des passages à 
l’acte très réguliers et violents envers ses pairs ou les éducateurs, des crises 
clastiques…. 

- Un Jeune de 14 ans, autiste et pour lequel nous devons mettre à disposition un 
éducateur en proximité car il est peu autonome dans la vie quotidienne. 

Ce groupe accueille également deux Jeunes scolarisés en ITEP et le Jeune autiste (en IME, la 
journée). 
 
La dynamique de ce groupe est particulièrement sous tension, l’équipe doit essayer de créer un 
mouvement avec des individualités aussi différentes les unes que les autres. 
C’est un groupe où les Jeunes auraient tendance à rester devant les écrans, c’est pourquoi, en 
2022 a été mise en place la « soirée sans écran ». Tous les jeudis soirs, pas de TV, téléphone, 
consoles… Ce qui implique de trouver des dérivatifs éducatifs : Ce sont des soirées jeux de 
société, pâtisseries, sorties. 
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Depuis septembre, cette soirée existe de façon hebdomadaire et rencontre un certain succès 
lorsque le projet est porté par les équipes. 
La culture étant, également, le fil rouge cette année, sur tous les groupes, malgré la dynamique 
des Jeunes, trois sont inscrits en club de foot et un à l’UNSS le mercredi après-midi. 
Un Jeune bénéficie du pass culture.  
Les week-ends sont moins chargés sur ce groupe, ce qui permet aux Jeunes (entre 3 et 6) de se 
poser un peu, de faire retomber la pression même si les plus difficiles restent quasiment tous les 
week-ends sur site.  
 

Les réussites : 
- La soirée sans écran qui a lieu toutes les semaines et qui fonctionne bien 
- La gestion des devoirs pour tous les Jeunes concernés 
- Le réaménagement des locaux communs qui sont devenus plus conviviaux avec 

peinture et rachats de meubles et canapés pour les Jeunes. 
- La mise en place effective du protocole d’immersion d’un Jeune arrivant d’un autre 

groupe ou d’un autre établissement avec bilan en fin de période pour évaluer si le 
changement est judicieux ou pas. 

 

Les difficultés repérées : 
- Les troubles très importants du comportement d’un Jeune (violence, irritabilité, 

passage à l’acte physique, conflit avec ses pairs…) qui met de la tension sur 
l’ensemble des Jeunes. 

- L’accompagnement d’un Jeune autiste qui, malgré ses troubles, commence à se 
poser sur ce groupe. 

- Les transports importants notamment pour les week-ends et les vacances. 
- L’intégration des Jeunes « Cas complexes », nécessite d’avoir un soutien en 

Personnels et des partenariats avec les équipes mobiles (EMAH et EMPIJ ou CHS). 
- Le désengagement des Hébergements en ITEP :  les Jeunes réintègrent de plus en 

plus souvent les Hébergements du CES, entrainant fatigabilité, irritabilité, troubles 
du comportement… 

 

2.2. Le groupe St VALLIER : 
 
Ce groupe accueille tous les Jeunes de 17 ans jusqu’à majorité et/ou 21 ans. Actuellement une 
moyenne de 13 Jeunes accueillis dont une en appartement d’autonomie en centre de 
Montceau- les-Mines. 
C’est la période charnière en termes d’accompagnement dans le dispositif de Protection de 
l’Enfance. En effet, dès l’âge de 16 ans révolus, les projets professionnels, scolaires… se 
précisent, les Jeunes sont traversés par des enjeux de sortie du dispositif ou d’accompagnement 
au-delà de la majorité pour consolider leurs projets en cours. 
L’enjeu, pour les professionnels, c’est de les outiller au mieux pour aborder la vie adulte de 
façon la plus sereine possible. 
La particularité de ce groupe, c’est l’accompagnement de ces adultes en devenir avec, pour 
certains la rupture avec leurs familles ou la volonté de se différencier de leurs familles pour 
commencer à vivre une vie d’adulte. 
De ce fait, les Jeunes sont quasi tous présents les week-ends, (entre 10 et 13, soit 97%). 
Depuis septembre 2022, des mouvements de Jeunes et une plus grande diversité des 
problématiques de ceux-ci est compliquée à gérer.  
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Certains Jeunes majeurs ont de plus en plus de mal à supporter le comportement des plus 
jeunes du collectif ce qui posent des problèmes sur le quotidien et crée rapidement des 
tensions.  
Ces tensions peuvent être amplifiées par de la déficience ou une situation de handicap. 
Cette année : l’activité « l’art pour raccrocher » sur la scène de l’ARC au Creusot concerne 10 
Jeunes et une éducatrice. 
6 Jeunes bénéficient du pass culture. 
4 Jeunes bénéficient des clubs sportifs : 

- 1 au ping-pong 
- 1 au foot 
- 1 en UNSS 
- 1 en lutte mais qui n’a pas été au bout de son engagement 

Et 5 Jeunes bénéficient ponctuellement de la salle de sports/boxe du CES avec un adulte de 
l’établissement et 2 Jeunes sont inscrits à l’Espace jeunesse de Montceau durant les vacances. 
 
Les réussites : 

- Une volonté d’embellir les lieux communs avec les Jeunes : fresques terminées et 
d’autres en cours. 

- Peu de dégradation des lieux communs. 
- La plus grande politique de mobilité pour les plus aptes : scooters, vélos… 
- L’aventure théâtrale qui continue pour la 3éme année consécutive. 
- Le clip vidéo avec le 2ème prix du public Instagram. 

 
Les difficultés repérées : 

- La gestion des addictions pour certains Jeunes (Tabac -Cannabis). 
- La difficulté, pour une minorité, à tenir en état, leur lieu de vie individuel : l’état de 

certaines chambres malgré les sollicitations ou les accompagnements des adultes. 
- L’approche de la Majorité pour certains avec toutes les inquiétudes du départ, de 

l’abandon, ce qu’elle peut générer.  
- La difficulté des lieux de scolarisation ou d’apprentissage éloignés pour certains 

(MFR à la Clayette, CFA à Mercurey…). 
 

Ce groupe est à la frontière du monde dit adultes, d’insertion, d’autonomie et du monde « fin 
de l’adolescence ». La perspective serait de pouvoir proposer un mode de prise en charge plus 
en cohérence avec leur situation : à savoir un groupe d’accès à l’autonomie et à la vie sociale qui 
fonctionnerait de façon plus autonome pour les Jeunes. Un mixte entre un Foyer Jeunes 
Travailleurs et un foyer de semi-autonomie. 
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2.3. La personne en charge de l’insertion :  
 

Les objectifs du groupe St Vallier sont complétés et accompagnés par les missions de la salariée 
chargée d’insertion qui propose aux Jeunes de multiples soutiens que ce soit l’insertion 
professionnelle, sociale, le lien avec les chefs d’entreprises ou de l’apprentissage…, les dispositifs 
de logement et un soutien d’ordre psychologique, affectif avec d’autres partenaires à l’interne et 
à l’externe… pour favoriser leur inclusion.  
Les Jeunes accompagnés sont souvent en ruptures scolaires avec de grandes difficultés 
comportementales, parfois sociales, voire multiples. 
 
Le constat établi par l’Educatrice : 
La principale difficulté rencontrée par les Jeunes est de définir leur projet et de s’y tenir, ensuite 
vient leur motivation à tenir dans le temps malgré les réussites et/ou les échecs. S’ils n’ont pas 
de résultats immédiats, ils n’y croient plus. La construction, l’élaboration même de leur projet 
est chose difficile à tenir : les allers/retours dans leurs démarches sont réguliers et continus. Les 
Jeunes ont besoin de temps pour rebondir, s’engager dans un parcours d’insertion, de 
formation, de stage… 
Enfin, pour la plupart, les échéances de placement transforment le rapport au temps et à la 
réalité. En effet, la Majorité impose un projet en termes d’insertion professionnelle.   
Cependant, on peut voir des résultats positifs concrets de cet accompagnement des Jeunes du 
CES, ce qui favorise une bonne dynamique pour les autres Jeunes qui peuvent constater la 
satisfaction de s’inscrire dans un projet possible, dans la durée.  
 
 

 

THEMATIQUE 

GENERALE 

Fiche-action 2023 : 

INSERTION SOCIO-PROFESSIONNELLE 

des jeunes de 16 à 21 ans confiés à l’ASEF. 

 

 

 

OBJECTIFS FIXES 

POUR 2022 2023 

 

3 axes: 

 

INSERTION - DROIT COMMUN - LOGEMENT 

 

Mise en place d’un dispositif d’Insertion Sociale et Professionnelle dans 

l’objectif que chaque jeune ait une solution professionnelle ou de formation, 

des connaissances des dispositifs de droit commun et de ressource pour le 

logement. 
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Etat des lieux 

 

 

 

 

 

 

Constats 

 

 

 

 

 

 

Besoins motivants 

l’action 

 

 

Prendre appui sur les  

bilans 

La difficulté de l’accompagnement des jeunes de 16 à 18 ans et plus, est de 

construire et/ou de maintenir un projet pour le jeune avec le jeune, qu’il soit 

en famille ou non.  

L’accompagnement d’un jeune de plus de 16 ans n’est efficiente que si le 

jeune adhère à ce dernier et s’il répond à son besoin. Dans cet objectif, 

l’accompagnement partenarial (hébergement, soin, insertion sociale…) allant 

dans la même direction est un pilier fort dans l’intérêt et la reconnaissance du 

jeune à cette proposition. 

 

Constats : 

Les jeunes sont pris en charge par les services de l’ASEF en raison de 

multiples difficultés qu’elles soient familiales, sociales, économiques, 

psychiques et/ou personnelles.  

Typologie des jeunes accompagnés (institutionnalisé, absence de projection, 

porté en dehors d’eux même) 

 

De par ces difficultés : (familiales, psychologiques, carences, mouvements...) 

C’est un moment de vie critique qui nécessite un accompagnement adapté. 

Cette période est source d’angoisse et parfois de repli sur soi.  

 

Nous avons besoin de préparer ces jeunes à leur majorité et de ce fait, à leur 

autonomie la plus globale possible. Pour beaucoup d’entre eux, avoir sa place 

dans la société passe par une certaine reconnaissance de leurs compétences 

qu’ils peuvent trouver par l’insertion professionnelle, sociale, administrative 

ou la mobilité. 

 

Le jeune a besoin d’espace repère (MILO, SSD, …) qui lui permettra d’y 

prendre appui afin de dépasser les obstacles de la vie… 

 

 

Pilote de l’action 

Référents de l’action 

Cyrille MOULIN 

Bariza MANSOUR 

Partenaires extérieures Institutions privées et publiques : Collectivités locales par le biais de leurs 

services, CCAS, CPAM, Pôle Emploi ; Association Agire ; Association 

d’Insertion Sociale et professionnelle ; Bailleurs Sociaux, FJT ; CFA, etc…  
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Modalités de mise en 

œuvre  

 

Actions 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Favoriser l’Insertion Sociale et-professionnelle des jeunes. 

 

- Suivi d’expérimentation en milieu professionnel (stage, contrat 

d’apprentissage, lien avec les patrons et les dispositifs accompagnant). 

- Accompagnement et suivi des jeunes dans la dynamique professionnelle 

adaptée (Milo, forum des métiers, Atelier du coin, les jardins du cœur, Esat 

...). 

 - Accompagnement et suivi des jeunes dans la dynamique de formation 

adaptées (CIO, Forum des métiers, Afpa, Agire, Esat). 

- Réalisation de CV et lettre de motivation en lien avec les équipes 

d’hébergements. 

- Travail avec la famille en lien avec les services Hébergement, DREF, 

Psychologue. 

- Accompagner le jeune dans son bassin de vie. 

 

• Accompagner et faire découvrir aux jeunes les dispositifs de droit 

commun. 

 

Afin que le jeune dans son avenir puisse trouver les ressources nécessaires et 

répondre ainsi à ses problèmes 

(Mission Locale, Pôle emploi, CCAS, Maisons des Ados, SSD...) 

 

• Permettre à chaque jeune d’accéder à ses droits.  

 

- Préparer le jeune au « rendez-vous des 17 ans » avec les services de l’ASE 

et d’autres partenaires (type Mission Locale) ; 

- Mise en place d’un FALC (Guide des démarches administratives) avec les 

jeunes avec les mots des jeunes ; 

- Informer sur l’accès au logement via les Bailleurs sociaux, FJT, Association 

Le Pont (SAIO), CLLAJ (Comité Local pour le Logement Autonome des 

Jeunes,), Log’in... 

- Informer sur la santé en partenariat avec l’infirmière : CPAM (bilan de 

santé), Maison des Ados, CCAS, Prévention des addictions (CSAPA/ 

ANPAA), Centre de Planification… 

 

•   Travailler sur la mobilité.  

 

Aide et accompagnement aux démarches pour le permis de conduire 

Accompagnement dans le passage du BSR 

Aide administrative pour achat et assurance scooter. 

 

• Actualiser et développer le partenariat avec les acteurs de 

l’Insertion sociale et professionnelle.  

 

- Maintenir et développer les liens avec les partenaires  

- Elaborer un travail commun avec des actions communes, être identifié en 

tant que référente Insertion PRADO  

- Rencontres régulières (physiques, téléphoniques, mail…) 
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Indicateurs de réussite 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CALENDRIER 

Insertion Professionnelle :  

 

- Signature de contrat de travail 

- Obtention du diplôme préparé  

- Nombre de jeunes inscrits dans un dispositif d’insertion ou de formation. 

 

Insertion Sociale : 

 

- Maintien du jeune dans son projet personnel et professionnel ;  

- Accès au logement (appartement de proximité, FJT) ;  

- Gestion de la vie courante (gestion du budget) ; 

- Liens sociaux du jeune avec ses pairs ;  

- Relations familiales apaisées ou renouées ;  

- Nombre de jeunes participant aux réunions d’information et de prévention ; 

- Le jeune accède à l’autonomie  

- Moyens mis en œuvre pour la mobilité 

- Accompagner le jeune à développer et consolider ses compétences pour 

pouvoir se projeter dans l’avenir de manière autonome. 

 

 

Tout au long de l’année avec des périodes bien distinctes :  

Le temps scolaire ou temps d’activité professionnelle et le temps de congés 

des jeunes 

 

 

 

 

 

L’insertion est une composante importante dans l’aide aux Jeunes majeurs pour leur sortie du 
dispositif de l’ASEF. Les interventions auprès des Jeunes ont été augmentées cette année. 
 
Quelques données chiffrées pour 2022 (2021) : 
 
Nombre de Jeunes suivis : 25 (23 en 2021) 
Départs de Jeunes du CES en 2022 : 6 et 4 entrants dans le dispositif insertion en 2022.  
Actuellement : 17 jeunes en cours d’accompagnement. 
Nombre de rendez-vous avec Chefs d’entreprises :  56 entretiens (25 en 2021) 
Nombre de contrats signés : 6 contrats d’apprentissages 
Stages : 4 stages longs pour des Jeunes scolarisés en MFR. 
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Nombre d’entretiens individuels avec les Jeunes :  183 concernant 25 Jeunes. 
Nombre d’interventions de partenaires extérieurs sur site (Pôle emploi ; Agire…) : 130 
rencontres avec différents partenaires et prospection d’entreprises.  
 

Le réseau et partenaires : 
Pôle emploi, Agire - Mission Locale, E2C (Ecole de la 2ème chance), CMA (chambre des Métiers 
et de l’ Artisanat), CCI ( Chambre du Commerce et de l’Industrie), UIMM (Union des 
Industries et Métiers de la Métallurgie ), CFA ( Centre de formation des Apprentis de 
Mercurey, d’Autun Bâtiment et de Macon Auto/Moto), FDIP (Pôle Départementale Insertion 
Professionnelle - Accompagner l’emploi inclusif), Chef d’Entreprises de différents secteurs 
d’activités (Commerce, Bâtiment, Industrie, etc.), Agence Intérim, Atelier du coin (Atelier de 
Chantier d’Insertion), CIO ( Bilan de compétence et orientation scolaire), Foyer des Jeunes 
Travailleurs, CHRS Le Pont, Loj’in Le Pont, OPAC, Mairie de Montceau les Mines (Service 
petite enfance, RH et Trait d’Union), Maison des ados, Service La Passerelle S71 (Jeunes 
sortant du dispositif ASEF), CSAPA (service d’ Addictologie), Réseau Vif, Auto-école (Warm’up 
à Montceau les Mines). 
Les collaborations sont, pour certaines, bien établies, pour d’autres nous devons faire connaitre 
notre action, nos missions et les échanges deviendront alors plus réguliers, efficaces. Le C.E.S a 
pour objectif de créer un réseau partenarial riche au service de l’insertion du Jeune dans toutes 
les dimensions possibles. 
 

2.4.  Etat des lieux, les difficultés et les réussites : 
 

2.4.1. Les difficultés : 
 

Les ressources humaines : 
 

➢ Le recrutement : 

Le C.E.S, comme l’ensemble des établissements et Services du secteur de la Protection de 
l’Enfance connait une difficulté importante de recrutement de Personnels, d’abord sur les 
postes éducatifs, en accompagnement direct avec les Jeunes et également sur les Services 
supports tels que ceux des maîtresses de maison, agents d’entretien et cuisine. 
Tous les Services et les postes sont actuellement concernés par le manque d’attractivité du 
secteur et la faible rémunération liée aux grilles de salaire de la CC66. Le SEGUR a également 
créé des inégalités de traitements et des tensions entre les Services. 
 

➢ La pénurie des Personnels diplômés : 
 

Depuis 2020, nous faisons face à une pénurie de candidats diplômés (ES/ME…) dont l’une des 
missions est d’être le référent ou co-animateur du projet du Jeune, impliquant les écrits 
professionnels aux prescripteurs, les partenariats, les présences aux audiences… 
La formation diplômante apporte une expertise et des éclairages sur le terrain en termes 
d’analyse des situations, de construction de projet, de formalisation des écrits professionnels… 
Actuellement, le CES fonctionne avec 5 ES, 1 MAA en cours de VAE, 2 ME soit 7 diplômés 
sur 19 travailleurs sociaux encadrant les Jeunes sur le terrain, soit 36.8% de diplômés. 
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Evolution des personnels diplômés sur le terrain 

 

 

➢ Les Jeunes dits « Cas complexes » en collectivité et la difficulté 
d’accompagnement : 

 
Ces Jeunes arrivent à l’établissement, souvent après des ruptures successives (familles d’accueil, 
établissements, CER, ...) avec des troubles psychologiques, voire psychiatriques avec des 
passages réguliers en CHS. 
Les Services placeurs, dans leur fiche plateforme, s’accordent à dire que la collectivité 
« classique » n’est pas adaptée mais, faute de lieux spécifiques, continuent à orienter ces Jeunes 
dans notre établissement. 
 
L’accueil de ces Jeunes posent des problèmes divers : 

- Incapacité à respecter un cadre, un adulte, se traduisant par des passages à l’acte 
violents, fréquents, pour certains multi quotidiens, 

- Aucune structure spécialisée en journée, le Jeune est oisif, sans projet, il s’ennuie… 
- Les autres Jeunes pour qui l’accompagnement éducatif permet une progression de leur 

projet de vie, sont mis à mal.  Bien souvent, ils sont mis de côté car les éducateurs sont 
monopolisés par les problématiques bruyantes, violentes de ces adolescents. Les Jeunes 
pour lesquels le placement était bénéfique, sont délaissés, le lien à l’adulte est distendu. 
Pour certains Jeunes fragiles, ils peuvent même être « fascinés » par ces transgressions et 
y participent. Durant l’accueil de certains « Cas complexes », nous avons pu observer 
certains Jeunes accompagner les fugues, les transgressions par « excitations collectives ». 

- Les équipes sont maltraitées par ces Jeunes « Cas complexes », parfois en arrêt maladie 
en dernier recours car ils n’en peuvent plus. 

- Les locaux et le matériel sont dégradés, les lieux de vie ne sont plus accueillants ou 
conviviaux. 
 

En 2022, 5 Jeunes ont été accueillis au C.E.S Bellevue Montferroux : 
Certains ont des prises en charge partagées avec les ITEP mais la collaboration devient difficile, 
notamment lorsque le Jeune devient compliqué : il est généralement « rapatrié » sur 
l’établissement sans ou trop peu de concertation ou possibilité de travailler un retour moins 
« brutal ». 
 
Pour un Jeune de 16 ans, un renfort éducatif est accordé pour aider à sa prise en charge au 
quotidien. 
Pour un autre Jeune autiste, nous disposons d’un contrat de 20 heures par semaine pour 
l’accompagner dans les actes de la vie quotidienne car il est peu autonome, vulnérable de par 
ses troubles et son handicap. 
L’accompagnement de ces Jeunes est quasi individuel car ils demandent une attention extrême, 
mettant aussi l’ensemble du groupe en tension importante. 

 2019 2020 2021 2022 
ES 6 5+ 1 en VAE 5+1 en VAE 5+1 en VAE 
ME 4 3 2 2 

MAA 9 10 12 12 
% âge de diplômés 52% 42% 36.8% 36.8% 
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➢ L’arrêt du Personnel dédié aux transports : 

En 2021, nous avions fait le choix de l’emploi temporaire d’un contrat aidé PEC (30 heures par 
semaine). Ce contrat n’a pas pu être renouvelé en 2022 pour des raisons budgétaires mais il est 
essentiel pour contribuer à la qualité de prise en charge. 
Les difficultés sont souvent repérées le dimanche soir avec les retours des Jeunes sur leur 
groupe. Souvent un ou deux éducateurs étaient sur la route pour récupérer les Jeunes. La/le 
collègue se trouve alors seule une partie de l’après-midi ou la soirée pour gérer les Jeunes 
souvent toniques. 
 

➢ Les visites médiatisées :  

De nombreuses Visites Médiatisées sont à honorer :  
En 2022, le Travailleur Social DREF a accompagné entre 26 et 31 situations pour une moyenne 
annuelle de 28 situations suivies :  
 
Les accompagnements se sont matérialisés, notamment par : 

• 154 visites à domicile 
• 79 entretiens familles 
• 62 visites médiatisées ou semi-médiatisées 

 
62 visites effectuées (contre 60 en 2021), en lien avec les ordonnances de placement, en dehors 
des visites à domicile, des interventions en urgence, du travail administratif et d’écrits 
professionnels. 

 

Le nombre des visites médiatisées à organiser s’est stabilisé cette année, la salariée DREF reste 
très mobilisée pour leur organisation. Outre les temps de transports, une véritable visite 
médiatisée doit s’inscrire dans un processus bien établi : 

- Sa préparation, 
- La visite en elle-même,  
- Le débriefing avec la famille,  
- L’analyse de la situation après la visite. 

 
Toutes ces phases ne sont pas remplies aujourd’hui par manque de temps, de moyen et de 
formation de la part de de la salariée DREF. 
Aujourd’hui, le contexte fait que ce sont uniquement des visites accompagnées que l’on 
propose aux familles avec une difficulté à vivre ces visites comme des temps de travail auprès de 
la famille pour retisser le lien, déconstruire puis reconstruire des relations souvent mises à mal. 
 

➢ La distance géographique/les transports : 

La gestion des visites médiatisées reste une partie importante des missions de la DREF, ajoutée 
à cela la distance géographique : les Jeunes accueillis au C.E.S viennent, principalement de 
Montceau/Le Creusot mais également au-delà. 
 
En 2022, les Visites A Domicile : 154 VAD (contre 175 en 2021) pour un total de 15 008 km 
(contre 12 570 km en 2021). 
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LIEUX Distance A/R Nombre de visite Kilométrage total 
Montceau-Les-Mines 10 28 280 
Chalon et environs  90 71 6390 

Mâcon 130 2 260 
Charnay les Mâcon 125 5 625 

Le Creusot 42 14 588 
Uxeau (Gueugnon) 76 11 836 

Chagny 104 4 416 
Autun 80 1 80 
Buxy  50 3 150 

Sanvignes-Les-Mines 13 2 26 
Etrigny 96 3 288 
Matour 126 7 882 

La clayette 86 3 258 
Beaumont/Grosne 130 2 260 

Louhans 180 3 540 
Crèches-Sur- Saône  140 2 280 
Perrecy-Les-Forges 34 1 34 

Igornay  120 1 120 
Montagny-Lès-Seurre 200 5 1000 

Tournus 130 6 780 
Paray-le-Monial 70 2 140 

Sennecey Le Grand 125 3 375 
St Léger sur Dheune 44 3 132 

St Vallier  10 1 10 
Reyssouze 168 1 168 
TOTAL  15 008  

 

A cela s’ajoute la participation à 18 audiences en Assistance Educative contre 14 en 2021 et 34 
Bilan de fin de mesure rédigés (contre 23 en 2021). 
 
La mobilité reste un frein dans l’accompagnement des familles. La plupart des familles ne sont 
pas « mobiles », soit parce qu’elles n’ont pas le permis soit n’ont pas de voiture. Cette année, sur 
les 56 parents accompagnés, 24 ne sont pas mobiles pour l’une de ces 2 raisons, soit 43%.  
C’est une difficulté au quotidien, malgré l’utilisation des transports en commun, certains 
Jeunes n’ont pas cette capacité au quotidien, pour d’autres, le réseau de transports est inexistant 
ou peu présent dans certains secteurs très ruraux. 
Ainsi, les transports, que ce soit pour les week-ends, les CMP, les droits de visite à la journée, 
les rendez-vous médicaux… sont assurés par les équipes éducatives au détriment du travail avec 
les Jeunes au quotidien. Le temps de transport devient une véritable activité à temps plein. 
 

➢ Le nombre de Jeunes ayant une notification ITEP/IME dans nos établissements : 
 

 2021 2022 %Age 2022 

Jeunes en IME 4 5 11% 

Jeunes en ITEP 3 11 30.5% 
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Aujourd’hui, au C.E.S, 5 Jeunes sont accueillis en IME, 11 en ITEP (contre 3 en 2021), soit 15 
Jeunes concernés représentant 41% des effectifs de l’établissement. 
La proportion de ces Jeunes est passée de 30 à 41% en une année. 
Ils demandent une attention et une prise en charge plus conséquentes au quotidien, 
notamment pour ceux de l’ITEP pour lesquels les troubles de l’attention et du comportement 
sont avérés. 
Ils sont également moins autonomes dans les actes de la vie quotidienne et rapidement 
insécurisés par les mouvements, le changement, la réponse différée, la collectivité, le bruit…. 
A cela s’ajoutent les Jeunes sous traitements médicaux : en 2022, 16 Jeunes ont été ou sont 
encore concernés par l’aide médicamenteuse pour gérer leurs angoisses, leurs troubles du 
comportement ou d’attention. 
En 2022, nous avons accueilli 5 Jeunes reconnus, à leur admission, « Cas complexes » par la 
D.E.F. 
 

➢ Les effectifs Jeunes sur les groupes : 
 

C’est un euphémisme de dire que la proximité de 12 à 15 Jeunes sur un même lieu, ayant des 
troubles et des difficultés différentes est une difficulté majeure dans la prise en charge. 
Aujourd’hui, les effectifs vont de 11 à 14 Jeunes en collectif pur. C’est une charge au quotidien 
qui pèse sur les équipes, d’autant plus que le salarié est seul entre 6h45 et 14h, voire 16h… 
Le rythme de chacun n’est pas pris en compte dans un tel collectif et le travail individuel n’est 
pas satisfaisant. 
Diminuer les effectifs à un maximum de 10 par groupe est un impératif si l’on veut apporter 
une qualité de vie et d’accompagnement aux Jeunes accueillis. 
 

➢ La précarité des situations familiales : 

Nombre de parents suivi : 56 
Nombre de parents vivant seul :  18 
En couple : 18 
Touchant l’AAH ou RSA : 20 
Ayant des troubles psy ou addictions : 16 
N’ayant pas de moyen de locomotion : 24 
 
Ce qui est une réalité pour les Jeunes l’est également pour les familles qui, en majorité, sont 
dans des souffrances psychiques, dans des difficultés sociales et économiques, dans des 
addictions, dans des périodes d’incarcération, parfois en hôpital psychiatrique. 
Pour 2022, sur 56 situations familiales, 32% vivent et/ou élèvent seuls leurs enfants.  
Autant sont en couple, 35% touchent l’AAH ou le RSA, 28% sont reconnus comme ayant des 
troubles psychologiques ou psychiatriques ou ont des addictions connues aux stupéfiants ou à 
l’alcool. 
La typologie de ces familles est, dans l’ensemble reconnue fragile, dans des difficultés 
importantes, rendant la collaboration ténue, souvent car ils sont eux-mêmes dans une demande 
d’aide personnelle. 
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➢ L’aide aux devoirs : 

 
Le groupe Voltaire est victime de son succès et de ses réussites : ce groupe a accueilli entre 12 et 
14 Jeunes en 2022 avec la totalité de Jeunes en établissements scolaires traditionnels. C’est une 
réussite mais qui a eu pour effet… l’augmentation exponentielle des devoirs au retour de l’école.  
Accompagner entre 9 et 11 Jeunes tous les soirs de la semaine, tout en accordant du temps aux 
autres, c’est difficile pour deux salarié.es et parfois insatisfaisant. 
Chaque Jeune a besoin d’un temps avec l’éducateur, souvent, c’est fait très, trop rapidement, la 
fonction pédagogique et éducative est négligée par manque de temps et de disponibilité. 
A ce jour, les Cadres sont toujours en recherche de bénévoles pour accompagner les équipes 
dans ce domaine mais elles ont été infructueuses. 
 

2.4.2. Les agents facilitateurs et les réussites : 
 

➢ L’accueil des fratries : 
 

Année 2021 2022 2023 

Nbres Fratries 6 4 3 

Nombres de jeunes 13 9 7 

 
Le C.E.S a une expertise dans l’accueil des fratries depuis quelques années déjà. Il s’agit 
aujourd’hui, en lien avec la loi TAQUET, dans les perspectives, de formaliser les organisations, 
les actions et les temps mis en place pour faciliter le lien fraternel, anticiper les rencontres 
familles/fratries et surtout les retours en famille préparées avec l’ensemble des membres 
familiaux. 
 

➢ La réfection et l’embellissement des locaux de vie des Jeunes : 
 

Cette année 2022 a encore vu une continuité dans la volonté d’améliorer les conditions de vie 
et d’accueil des Jeunes dans leurs Unités de vie. Cela s’est traduit par : 

- La réfection des peintures de la salle à manger du groupe Montceau 
- La réfection de la salle TV/Activités de Montceau avec achat de meubles, TV… 
- La réfection des peintures de la salle commune de St Vallier avec fresques faites par les 

Jeunes et les éducateurs 
- La mise au budget d’investissement 2022 du changement de l’ensemble des systèmes de 

douches de toutes les chambres, actuellement fixes et peu adaptés aux Jeunes (travaux 
en attente de réalisation). 

- Le wifi sur tous les groupes pour les Jeunes avec « contrôle parental » et horaires 
d’utilisation. 
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➢ Un Personnel dédié à l’insertion préprofessionnelle et scolaire : 

Depuis 2020, création d’un poste de chargée d’insertion : depuis cette innovation, très peu de 
Jeunes restent sans solution scolaire ou professionnelle. Ce dispositif fait maintenant partie 
intégrante du C.E.S, il est activé par les éducateurs d’Hébergement comme un outil 
indispensable à la réinsertion des Jeunes accueillis. 
La salariée prend également en charge les stages, le suivi, le lien avec les employeurs… 
C’est une véritable plus-value pour les Jeunes et les équipes éducatives. 
Le bilan de fonctionnement est positif et 2022 est aussi l’occasion d’élargir ses missions : 

- Insertion par le logement notamment en prenant en charge les studios d’autonomie et 
de proximité : projet d’un autre appartement en 2023. 

- Travail autour de la mobilité (permis de conduire, BSR) : convention avec une auto-
école avec un tarif préférentiel pour les Jeunes du Prado Bourgogne. 

 
➢ Le renfort éducatif lors d’accueil d’un « Cas complexe » : 

Concernant les renforts éducatifs lors d’accueil de Jeune « Cas complexe », souvent avec une 
prise en charge multiple telle que CMP, Hôpital de Jour…, le Département a été d’un grand 
soutien par l’octroi de renforts éducatifs : marque de reconnaissance du travail et des difficultés 
liées aux « Cas complexes ». 
Ajouté à cela, nous avons pu organiser des séjours spécialisés pour ces Jeunes, là encore avec le 
soutien financier des Services de la DEF qui ont parfaitement compris la nécessité que ces 
Jeunes puissent « s’aérer vers un ailleurs » autre que leur collectif quotidien. D’autant plus que, 
pour la majorité, ils ne sortent pas en famille. 
 

➢ Le partenariat entre les Personnels de la plateforme d’orientation et les Cadres 
de l’établissement : 
 

La connaissance mutuelle des Personnels de la Plateforme de nos fonctionnements et nos 
capacités d’accueil a facilité les admissions, les échanges, les projets innovants… 
Il y a un véritable partenariat et dialogue entre le département et le C.E.S durant cette année 
2022. Les projets d’accueil ont été travaillés, négociés, finalisés… dans une belle intelligence 
inter-institutionnelle. 
Nous avons pu également apporter des réponses inédites à la Plateforme, notamment par 
l’accueil durant 2 mois d’une Jeune extrêmement compliquée sur un gite au Creusot avec une 
équipe dédiée. A cela s’ajoute un séjour de répit de 5 jours pour une Jeune issue d’un autre 
établissement. 
 

➢ Les scolarités (hors ITEP/IME) : 

Comparatif 2021/2022 : 
 

 Collège Lycée EREA MFR Apprentissage Contrat 
civique 

Sans 

2021 4 7 1 1 3 1 1 
2022 21 9 3 3 6 0 6 

 



25 

  

Le partenariat avec les établissements scolaires est positif. Les difficultés de comportement sont 
présentes pour certains mais actuellement le dialogue est priorisé pour éviter l’exclusion brutale. 
En 2022, 21 Jeunes scolarisé.es en collèges représentant 58% des Jeunes, 25% en Lycée… Par 
contre, cette année, 6 Jeunes sont resté.es sans solution professionnelles ou scolaires du fait de 
leurs grosses difficultés à intégrer une disposition dans le temps. 
Avec les IME, c’est également un partenaire fiable, c’est plus difficile avec les ITEP avec lesquels 
les relations sont peu constructives : peu de dialogue avant l’exclusion, des retours de Jeunes en 
milieu de semaine ou autre sans concertation, peu de travail en commun sur les projets, les 
difficultés communes… 
Mais dans l’ensemble, les partenariats d’insertion scolaire et professionnelle sont très 
satisfaisants. 
 

2.4.3. Suites à ces constats, les besoins prioritaires : 
Perspectives  

 
➢ Rendre plus attractif le travail en Protection de l’Enfance car aujourd’hui les 

candidatures sont rares. 
➢ Prioriser la formation en VAE ou voie directe (une par an ?) pour monter en 

compétences les Personnels déjà présents, motivés. 
➢ Les besoins RH CPOM 2 :  

- L’explosion des transports, du fait même des résultats positifs de l’accompagnement 
(stages, contrats d’apprentissage, MFR) impose aux équipes des temps de transports 
conséquents au détriment du quotidien et du travail individualisé. Recentrer les équipes 
éducatives sur les problématiques de terrain (moins de travail administratif, moins de 
transports), privilégier le lien et le quotidien pour accompagner le Jeune. 
 
C’est pourquoi, un Personnel spécifiquement dédié à ces transports (2 MAA mi-temps) 
renforce la qualité de prise en charge des Jeunes au quotidien. 
 

➢ En lien avec le CPOM 2, entamer une réflexion sur le travail autour du projet 
18/21 ans en autonomie, répondre au besoin de suivi intensifié de ces Jeunes 
avant la sortie du dispositif de l’ASEF. Travailler sur les Jeunes sortants du 
dispositif départemental : les 18/21 ans avec un projet de service sur l’accès à 
l’autonomie financière, par le logement, la vie sociale… 

 
Au cours du CPOM2, revoir l’architecture globale du C.E.S :  
Les plus jeunes (12/14 ans) devront déménager sur le groupe ST VALLIER, les 15/16 ans 
restent sur le groupe Montceau. 
Mise en œuvre d’une étude architecturale de Voltaire pour en faire un G2A (Groupe d’accès à 
l’autonomie).  
Sur ce groupe : 4 studios autonomes/4 studios semi-autonomes et en complément 4 studios sur 
Montceau (ou 2 F3). 
Cela demande une étude architecturale du bâti pour définir les besoins et réaménager les 
locaux en conséquence. 
Une recherche d’appartements sur Montceau. 
Une redistribution des postes éducatifs : A Voltaire une équipe réduite, passant de 6 à 4 ETP 
avec la chargée d’insertion. 
Cela permet de redéployer 2 postes éducatifs sur les 2 autres groupes dont l’accompagnement et 
la prise en charge demandent plus de proximité. 
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➢ La diminution des effectifs sur les groupes :  

 
Une diminution des Jeunes sur les collectifs, passer de 12/14 à 10 Jeunes maxi par groupe pour 
réduire les difficultés liées aux multiples pathologies qui se côtoient et les phénomènes de 
groupe. C’est un axe de travail évoqué lors des échanges et négociations CPOM2. 
 

➢ Les « Cas complexes » et les renforts éducatifs :  
 
En lien avec le CPOM2, travailler autour d’une répartition plus équitable des accueils « Cas 
complexes » dans les établissements MECS du département. En 2022, cela a été le cas, car le 
C.E.S a accueilli, en cumulé, 5 Jeunes considérés comme « Cas complexes » contre 11 en 2021. 
Cela a permis de faire baisser la pression auprès des professionnels et des Jeunes des groupes. 
 
Cette typologie très spécifique de Jeunes requiert : 

- Un besoin renforcé d’accompagnement éducatif 
- Des activités spécifiques (équithérapie, sophrologie, suivi psy libéral…) 
- Des camps ou colonies spécialisées sur les périodes de vacances 
- Des soutiens familles d’accueils ou de parrainage… 
- Du temps de soins en libéral 
- Des séjours de répit… 

 

4. Le Service médico-psychologique 
 

L’équipe du C.E.S Bellevue Montferroux est composée d’un ETP infirmière et d’un 0.75 ETP 
psychologue. 
Concernant le C.E.S Le Méplier, nous attendons l’embauche d’une aide-soignante au 2 janvier 
2023. 
L’aide-soignante et l’infirmière constituent un Pôle médical qui articulent leurs interventions 
aussi bien au C.E.S Le Méplier qu’au C.E.S Bellevue Montferroux avec une supervision de la 
gestion des traitements médicaux, des suivis médicaux par l’infirmière. 
 
Concernant la psychologue de l’établissement, elle est absente pour arrêt maladie depuis le 
18/11/2021 qui sera suivi d’un congé maternité pour un retour probable en octobre 2023. A 
ce jour, malgré les recherches de remplacement, aucune candidature n’a été reçue. 
Le projet de Service médicopsychologique a été travaillé tout au long de cette année et a été 
finalisé en décembre 2022. Il sera intégré au projet d’établissement 2024/2028. 
 
Les données chiffrées et comparatif des rendez-vous suivis par l’infirmière 2021 et 2022 : 
 

 
 

 
2021 

 
2022 

Généraliste/Pédiatre 42 38 

Psychiatre  23 
Psychologue 44  

Dentiste 19 23 
Orthodontiste 7 30 

Ophtalmologue 7 18 
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Pneumologue 2 1 
Autres 55 25 

Garçons 82 86 
Filles 94 72 

 
Les hospitalisations en 2022 : 3 (1 pour une fracture de l’épaule, 1 en pédopsychiatrie, 1 en 
pédiatrie pour crise d’épilepsie). 
 

➢ Les suivis spécialisés et les traitements médicaux 
 

Jeunes ayant un traitement médical 16 44.5% 
Jeunes ayant un suivi CMP 9 25% 

Jeunes ayant un suivi équipe mobile 4 11% 
Jeunes ayant un suivi psychiatrique 11 30% 

Jeunes ayant une notification MDPH 13 36% 
 

 

La difficulté réside encore dans l’absence de psychologue sur l’établissement durant toute 
l’année 2022 avec des besoins auprès des Jeunes et des équipes. 
La pénurie de médecins ou de spécialistes médicaux reste un souci majeur. Pour autant, 
l’infirmière a pu maintenir un suivi médical des Jeunes, avec une augmentation sensible des 
rendez-vous chez les spécialistes. Cela a demandé du temps et de l’énergie pour trouver des 
rendez-vous. Les parents sont sollicités mais répondent majoritairement par la négative pour 
accompagner leurs enfants chez leurs médecins généralistes ou autres. 
La population de Jeunes accueillis reste encore très fragile et nous le constatons une nouvelle 
fois avec 30% des Jeunes ayant un suivi psychologique, un tiers des Jeunes ayant une 
notification MDPH, un quart un suivi CMP et près d’un Jeune sur deux ayant un traitement 
médical. 
Devant la pénurie de soins pour ces Jeunes, nous sollicitons la mise en œuvre de soins 
parapsychologiques tels que la sophrologie, la médiation animale…. qui pallieront pour partie 
aux manques de psychologues et soins pédopsychiatriques 

 

5. Le budget  

Depuis la fermeture de l’Accueil de jour, en 2018 le C.E.S Bellevue Montferroux n’a pas 
bénéficié d’un budget prévisionnel en adéquation avec la réalité. En effet, toutes les charges 
fixes liées ou imputées à l’Accueil de jour ont perduré (frais des bâtiments, réparations, impôts 
fonciers charges courantes, assurances…) alors que tous les produits liés à l’Accueil de jour ont 
disparu. De ce fait, les groupes 1 et 3 ont été sous dotés durant 5 ans. 
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Groupe 1 : dépenses liées à la prise en charge des enfants 
 
Alloué 2022 : 193 322€ Réalisé 2022 : 278 192 €       Réalisé 2021 : 249 033 €           
 
En 2018, le Service Accueil de jour a été fermé dans le cadre du CPOM et la capacité de 
l’Hébergement a été réduite de 47 à 36 places.  Actuellement, nous sommes toujours dans cette 
configuration budgétaire, à savoir que celui-ci a été élaboré en supprimant intégralement la 
partie Accueil de jour. 
Nous ne parvenons toutefois pas à respecter ce budget qui n’est pas adapté à la réalité des 
charges supportées. 
Les frais relatifs aux sites rue Louise Cécile et rue des Prés étaient comptabilisés essentiellement 
sur l’Accueil de jour. Ces sites, qui accueillaient les ateliers de l’Accueil de jour, hébergent 
aujourd’hui les Services PAD et MNA du Service Placement Educatif ainsi que la Cuisine.  
 

Alimentation 
 

 2020 2021 2022 
Réalisé 69 070 € 68 688 € 79 369 

    
Nbre de repas 19 504 17 700 17 461 

Prix moyen repas 3.54€ 3.88€ 4.54€ 
 
Nous constatons, dans l’ensemble, un maintien du nombre de repas par rapport à 2021 ( -39) :  
Le prix du repas a augmenté, passant de 3.88 à 4.54€. 
Les explications principales restent : une inflation importante sur les prix des matières 
premières, et plus particulièrement les produits frais et la viande. 
Les cuisinières essaient de contenir au mieux les dépenses malgré la forte augmentation de prix 
des produits alimentaires de 6.8 % en moyenne sur un an après 0.6 % en 2021 selon l’INSEE, 
et l’impact de la loi EGalim imposant 20 % de produits bio.  
 
En outre, des repas ont été refacturés à hauteur de 917 Euros. 
 

Carburant 
  
Réalisé 2022 :  21 011 €  Réalisé 2021 :  15 717 € 
Alloué   2022 :           10 383 €  
   
Le nombre de kilomètres effectués en 2022 est en légère baisse par rapport à 2021 (155 810 km 
contre 157 916 km). Nous avons été très impactés par la hausse de prix des carburants de 29% 
sur 2022 selon l’INSEE après déjà 13.5% sur 2021. 
 

Vacances colonies 
 

Réalisé 2022 :            13 501 €  Réalisé 2021 :             9 355€ 
Alloué 2022 :              8 047 € 
  
 
Un compte sous doté à la vue du nombre croissant de Jeunes susceptibles d’en bénéficier. 
Trois séjours avec un accompagnateur particulier pour un Jeune « Cas complexe » ont été 
financés hors CPOM pour un montant de 7 055 Euros. 
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Alimentation extérieure 

  

Réalisé 2022 :  26 509 €  Réalisé 2021 :  18 930 € 
Alloué   2022 :            14 491 €   
 
Deux facteurs sont à l’origine de cette augmentation. 
D’une part, quasi tous les Jeunes (hors accueils d’urgence courts) ont suivi un cursus scolaire 
classique (collège, lycée, MFR, CFA). Les frais d’internat et de restaurant scolaire sont donc 
plus importants qu’en 2021 où 3 Jeunes n’étaient pas scolarisés. 
D’autre part, le Conseil d’Administration a fixé à 10 Euros par jour le montant attribué au 
titre de l’alimentation des Jeunes en studio contre 7 Euros auparavant, d’où une 
augmentation des charges correspondantes.  
 
Groupe 2 : dépenses liées aux charges des Personnels 
 
      Alloué 2021 :    1 845 136 € Alloué 2022 : 1 863 588 € 
     Réalisé 2021:     1 789 366 € Réalisé 2022 : 2 064 291 € 
 
Les dépenses du groupe 2 ont augmenté de 274 925 Euros par rapport à 2021. 
 
Quelques explications à ce dépassement : 

- Des embauches pour l’accueil d’une jeune fille « Cas complexe » à hauteur de 
58 567€ 

- La prime SEGUR pour un montant de 130 595€ 
- L’augmentation de la valeur du point, rétroactive au 1er juillet 2022 a été 

provisionnée à hauteur de 7 987 Euros. 
- Des indemnités de retraite pour un montant chargé de 11 042€ 
- Des embauches supplémentaires autorisées par le Conseil Départemental pour la 

prise en charge spécifique d’enfants ont pesé sur le Groupe 2 à hauteur de 50 382 
Euros 

- Une prime exceptionnelle aux salariés ne bénéficiant pas du SEGUR pour un 
montant de 12 592€…. 

 
Ces différentes explications permettent de justifier une augmentation de 245 074 Euros du 
groupe 2 par rapport à 2021. 
 
Nous constatons un dépassement de 200 703 Euros par rapport au budget alloué. 
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IV. Amélioration continue de la qualité, des travaux du 
comité de pilotage et autres groupes commun au 
PEOB 
 
1. Démarche Qualité et communication : 

 
2022/2023 : Groupe pluriprofessionnel composé de quatre Personnels éducatifs du Pôle : 
une aide-soignante, une économe, une ASI ménage et de la Cadre chargée de 
l’amélioration de la qualité au niveau associatif, piloté par la Cheffe de service de Bellevue-
Montferroux.  
 
Cette instance sert à élaborer et évaluer les documents institutionnels tels que livret 
d’accueil, Règlement de fonctionnement, ... Cette année a permis l’élaboration d’un 
questionnaire à destination des enfants et des familles concernant les items suivants : 

- L’accueil, l’admission 
- La qualité de vie,  
- L’accompagnement éducatif et pédagogique 
- L’accompagnement médical et psychologique 
- L’ouverture sur l’extérieur (loisirs, vacances week-ends) 
- L’ouverture, avenir et projets 
- Le travail avec la famille. 

 
Les questionnaires ont été finalisés en fin d’année, distribués aux Usagers en début 
d’année 2023 pour un dépouillement 1er semestre 2023. 
Cela nous amènera à se saisir des points de fragilités, des points forts pour alimenter le 
projet d’établissement, construire des plans d’actions, d’amélioration de nos pratiques, de 
nos fonctionnements. 
Les travaux du COPIL ont abouti à la réécriture du règlement de fonctionnement, en 
attente de validation par le Conseil d’administration. 
 

2. Risques psychosociaux : 
 

Groupe pluriprofessionnel composé de 9 fonctions différentes et de 9 salariés. 
 
Ci-dessous un résumé des actions qui ont été conduites : 

1. Liste des matériels achetés pour améliorer les conditions de travail et pour prévenir 
des risques professionnels : 

• 5 panneaux signalétiques « sol glissant » pour que Groupes et bâtiments en 
disposent afin que les Personnels maitresses de maison et/ou ASI puissent signaler 
le risque. Mars 22. 

• 1 chariot de lavage pour la personne ASI pour le bâtiment administratif. Mars 22. 

• Achat et/ou essai de souris ergonomiques (droitier – gaucher) pour les secrétaires ou 
Cadres. Mars 22. Les essais sont en train de se terminer, avant validation des achats.  

• Des supports ordinateurs pour tous les utilisateurs de pc portable.  

• Achat de 2 fauteuils de bureau pour les éducateurs de Montceau et Voltaire. 

• Des lampes extérieures solaires supplémentaires pour l’Administration. 
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2. Actions mises en place pour prévenir les risques :  

• En interne, une première « formation » pour des salariés afin de leur permettre de se 
servir de la centrale incendie mise en alarme, lever d’une alarme. 

• Formation pour 4 salariés des CES sur la « juste distance relationnelle ». Mars 22. 
 

3. Actions mises en place pour la Qualité de Vie au travail : 

• Massage 1 fois par mois sur 3 mois pour 5 personnes par séance épaules et nuque. 

• Etude de la mise place d’une salle de sport pour que les Personnels puissent faire du 
sport hors temps de travail. 

 
4. Enquête RPS surveillants de nuit et cuisine BM : 

• Un seul retour des enquêtes des surveillants de nuit ce jour. 

• Deux retours cuisine self : 
o Nouvelle cellule de refroidissement prévue en 2023. Achat bouchon 

d’oreilles. 
o Couverture incendie achat fait. 

 
Concernant les enquêtes par secteur de travail, les membres du COPIL regrettent l’absence de 
réponse des surveillants de nuit malgré les relances effectuées. Pour les secrétaires, cuisiniers et 
Personnels, entretien, des suites ont été données via l’achat de matériel notamment. Nous 
constatons des doublons entre le travail réalisé dans le cadre du COPIL RPS QVT et le CSE 
comme l’inventaire du matériel mis à disposition. Le travail commencé sur l’adaptation des 
postes informatiques devra être poursuivi en prenant aussi appui sur les recommandations de la 
MT (cf. rapport bureau d’une salariée). 
Concernant la QVT, les actions mises en place par le directeur-adjoint, particulièrement les 
temps de massage nuque/épaules sont appréciées par les Personnels. Nous allons faire un devis 
pour couvrir l’année 2022/2023 en sollicitant une aide du CSE via les fonds dédiés à la QVT.  

 
3. Comité de Prévention et Gestion de la Violence et Comité des 

établissements : 
 
Le Comité de gestion et de prévention de la violence est devenu, en 2022, une composante du 
comité des établissements. 
Il se réunit 4 fois par an et a pour objectifs principaux : 

- Faire un état des FEI sur la période avec les motifs, le nombre, les suites. 
- Vérifier que le protocole est appliqué notamment pour les actes de violence 

Jeune/Jeune- Jeune/adulte. 
- Echanger autour d’une situation complexe, trouver des pistes de travail, échanger sur 

des partenaires possibles comme les Unités mobiles par exemple. 
 
Se servir des expériences du quotidien pour tirer des enseignements surs « comment prévenir et 
comment gérer les actes de violences ? ». 
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L’enjeu sera aussi de rendre ce protocole à la fois plus dynamique (le faire évoluer s’il n’est pas 
adapté) mais aussi vivant : il doit faire l’objet d’échanges réguliers entre les équipes éducatives et 
les chefs de service. Cet axe de travail n’a pas été satisfaisant et effectif cette année avec les 
équipes. 
 
Axe Gestion de la Violence : 
 

• Nombre de Fiches d’évènements indésirables rédigées 
 

CES Bellevue 
Montferroux 

Nb de FEI Agressions 
physiques 
verbales et 
menaces 

Agressions 
physiques sur le 

Personnel 

 
% 

2021  22 2 4  
2022  2* 0 0  

 
*1 bris d’écran PC et 1 dégradation d’un toit de véhicule 

 
• Nombre d’interventions de SHAM : 2 contre 22 en 2021 
• Nombre d’interventions de France Victime : 0 
• Nombre d’accidents du travail en lien avec la violence au regard des publics accueillis : 0 
• Nombre de Jeunes placés en CER – CEF – EPE : 0 

 
Le protocole de gestion et de prévention de la violence et les formations spécifiques 
commencent à porter leurs fruits de façon significative. En effet, pas de FEI en lien avec des 
agressions physiques entre Usagers ou sur les Personnels en 2022. 
Cette évaluation est aussi à mettre en lien avec le rééquilibrage du nombre de « Cas complexes » 
sur l’établissement, passant de 11 en 2021 à 5 en 2022 avec des soutiens éducatifs et de séjours 
extérieurs participant à cette dynamique positive. 
Cet équilibre et cet apaisement sont encore fragiles, les tensions sont importantes sur tous les 
groupes mais elles sont, à ce jour mieux appréhendées par les équipes éducatives. 
 

V. Temps forts de l’année 
 

Cette année, le COVID est resté omniprésent mais moins anxiogène pour les équipes et les 
Jeunes.  
 
Les temps importants en 2022 sont : 

- Le départ d’un Chef de service en janvier 2022 
- L’arrivée d’un Chef de service en mars 2022 
- Le départ d’un Chef de service en Août 2022 
- L’arrivée d’une Cheffe de service en Aout 2022 
- La finalisation du projet de soins du Pôle en décembre 
- Les élections professionnelles en octobre et novembre 2022 
- La tenue des GEUF avec des représentants des Jeunes 
- La création d’un clip vidéo par 5 Jeunes de l’établissement, subventionné par la CAF et 

présenté lors de l’AG du PRADO 2022 
- La réfection de la cuisine centrale avec climatisation pour de meilleures conditions de 

travail des salariées 
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- La mise en place de robinets thermostatiques et de mousseurs sur l’ensemble des 
bâtiments du Pôle : politique d’économie des énergies subventionnées par les pouvoirs 
publics 

- L’annonce de la nouvelle organisation de l’équipe de direction au 3 juillet 2023 : départ 
en retraite du Directeur de pôle, nomination du nouveau directeur et de la nouvelle 
directrice-adjointe de Pôle pour juillet 2023. 
 

VI. Gestion des ressources humaines 
 

1. Mouvement du personnel 2021 
 
Départs : 

- Licenciement pour inaptitude : 0 
- Licenciement pour faute grave : 0 
- Rupture conventionnelle : 0 
- Mutation dans un autre établissement du Prado : 1 éducatrice spécialisée 
- Rupture période d’essai : 1 monitrice adjointe d’animation 
- Départ en retraite : 1 Agent d’entretien des bâtiments 
- Démissions : 3 : 2 Chefs de service et une éducatrice spécialisée 

 
Recrutement en CDI : 8 

- 2 CDS 
- 1 ES 
- 1 MAA 
- 1 SN 
- 1 MdM 
- 1 ASI ménage  
- 1 agent d’entretien des bâtiments 

 
Recours aux CDD : 187 en 2022 contre 188 en 2021 

 
Concernant 2022, il y a 187 CDD 

 

Nature du CDD Nombre de CDD 
2021 

Nombre de CDD 
2022 

Renfort éducatif 26 47 
Remplacement maladie 77 57 

Congés 77 62 
Mutation temporaire 2  
Accident du travail 1 6 

Contrats aidés  3 
Congé maternité/naissance 4 1 

Congé paternité  4 
Sur-activité  3 

1/2temps Thérapeuthique  1 
Formation/apprenti 1 2 

Autres  1 
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2. Etat de l’absentéisme en 2022 

 
Total jours : 

 MALADIE A.T Maternité Paternité 

Jours 2020 1441 (36 salariés) 
    267 (5 
salariés) 

0 
 

Jours 2021 1286 (26 salariés) 46 (3 salariés) 147  
Jours 2022 1418  (40 salariés) 157 (4 salariés) 126 54 

 
Concernant les jours d’arrêt maladie en 2022 : 1418 jours ( +10%)  concernant 26 salariés.  
4 salariés en accident du travail ( +1 par rapport à 2021) mais des arrêts plus longs. 
Il y a eu plus d’arrêts cette année qu’en 2021. 

 
VII. Nos actions de formation individuelles et collectives. 

Les formations avec thème, nombre de participants et 
type de financement  

 
Nombre d’entretiens formation : 

- Services Généraux : 3 
- Services Educatifs : 8 

 
1. Formation interne  

 
Pas de formation hors plan de formation associatif 
 

2. Formation sur Plan de Formation 2022 :  24 personnes- 776 heures 
(contre 595 heures en 2021). 

 
FORMATIONS : Intitulé – Type de financement – Nombre de salariés : 

- Gestion agressivité : 3 jours – 2 salariés 
- Habilitation électrique : 2 jours – 1 salarié 
- Juste distance : 3 jours – 2 salariés 
- Méthodologie évaluation protection de l’enfance : 6 jours – 3 salariés 
- Prévention risque routier, éco conduite : 2j – 3 salariés 
- Recyclage SST : 1 jour – 1 salarié 
- Logiciel ZEENDOC : 1 jour- 1 salarié 
- Nouvelle version logiciel CEGI : 10 jours, 6 salariés 
- Alimentation-Loi EGALIM : 2 jours- 2 salariés 
- Formation tutorat niveau 1 : 4 jours, 1 salarié 
- Responsable Sécurité/incendie : 3 jours, 1 salarié 

 

3. Formation avec des Partenaires  
 

- VAE ES : 1 salarié 
- Un contrat d’apprentissage ES  
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4. Accueil des stagiaires :  

 

- 12 stagiaires : 
▪ 5 en éducatif 
▪ 1 psychologue 
▪ 2 stage découverte lycéens 
▪ 1 stage DAQ administratif 
▪ 1 période d’immersion en milieu professionnel 
▪ 1 Surveillant de nuit 
▪ 1 maitresse de maison 

 

VIII. Chantiers en cours, cap fin 2022 
 
Actions, Projets à venir 2022 et plus 
 

 Au niveau Associatif :  
- La restructuration des établissements et Services au vue de l’obtention des appels à 

projet 
- La finalisation du CPOM2 en lien avec le diagnostic partagé, les besoins RH, 

restructuration du bâti, nouveaux besoins du CD, appels à projets… 
- Mise en œuvre des travaux au niveau des établissements (Maison des associations, 

travaux PAD, Méplier, Salornay…) 
- Préparer l’évaluation externe  
- Une politique d’attractivité pour le secteur, de formation pour monter en 

compétences les Personnels. 
 

 Au niveau du PEOB :  
- Organiser et finaliser la nouvelle configuration de l’équipe de Direction du PEOB 

suite au départ en retraite du Directeur de Pôle en juillet 2023. 
- Reconstruire une nouvelle équipe de direction du PEOB avec les nouveaux cadres 

intermédiaires. 
- Finaliser les projets des deux établissements pour une mise en œuvre en 2024. 
- Construire une véritable politique d’amélioration des conditions de vie au travail 

par des actions concrètes : interventions extérieures, achat de matériels plus 
ergonomiques, salle de sports, massage… 

- Travailler les accueils fratries au niveau du PEOB : articulation, accueils, 
accompagnement partagés, retour des fratries en famille, travail spécifique du 
DREF…. 

- Anticiper et préparer les inspections du Conseil Départemental et l’évaluation 
externe 

- Proposer un programme de formation conséquent, en lien avec l’IRTESS pour les 
Personnels éducatifs non diplômés. 
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 Au niveau du C.E.S Bellevue-Montferroux :  

- Reconstruire une nouvelle équipe de direction, stabiliser l’équipe de Cadres 
intermédiaires 

- La réflexion autour des accueils des 18/21 ans et notamment comment les 
préparer à sortir du dispositif de l’ASEF avec quelques outils pour aborder le plus 
sereinement possible la vie d’adulte. C’est une réflexion autour de l’utilisation du 
bâti pour adapter les locaux à ce type d’accueil et d’accompagnement 

- Une politique d’entretien et de réparation des bâtiments et lieux de vie à 5 ans 
pour améliorer les conditions de vie des jeunes. Mettre l’accent sur la convivialité 
et le plaisir de vivre sur les groupes 

- L’intégration des technologies vertes et écologiques à chaque fois que des travaux 
sont envisagés : les pompes à chaleur, le photovoltaïque, les véhicules électriques. 
 

IX.  CPOM2 : construction et perspectives 
 
Dans l’attente des 12 fiches actions partagées et validées par le Département, nous mettrons en 
œuvre les axes prioritaires de ces fiches actions et leurs évaluations annuellement et 
notamment : 

- FA 1.3 : Accompagner les fins de mesures 
- FA 1.4 : Poursuivre la prévention des sorties  
- FA 2.1 : Favoriser l’accueil des fratries 
- FA 3.1 : Favoriser la bientraitance 
- FA 3.2 : Développer le recueil et la prise en compte de la parole des enfants  
- FA 3.3 : Renforcer le suivi et la santé des enfants… 

 
En lien avec les indicateurs construits avec le département. 
 

X. Conclusion  
 

Le rapport d’activités 2022 incite à travailler autour de plusieurs objectifs pour les années à 
venir : 

- Continuer de proposer une continuité de prise en charge au sein du Pôle, voire 
de l’Association lorsqu’un Jeune peut « profiter » du passage d’un Service à l’autre ou d’un 
établissement à l’autre. Ce passage n’est alors pas une rupture mais un temps préparé, anticipé 
et parlé. Initié il y a plusieurs années déjà, nous favorisons cette approche méthodologique 
entre les C.E.S Le Méplier et Bellevue-Montferroux en proposant une orientation dès l’âge de 
12 ans sur le Foyer Voltaire. Nous avons encore renforcé cet axe cette année en proposant des 
stages ou périodes d’immersion des Jeunes avant leur arrivée définitive. 

- Mettre en place une culture commune aux deux établissements, notamment en 
renforçant et proposant une offre de service différente pour l’accueil de fratries sur le PEOB, 
chantier en construction dès 2023 

- Intensifier les actions de « partage » entre les deux établissements du Pôle, par 
des actions communes, des camps pour les Jeunes des deux établissements, des temps 
conviviaux pour les Jeunes de 3 à 21 ans…. 

- Travailler en cohérence et en toute intelligence avec les Services du 
Département pour équilibrer le nombre d’accueil d’enfants dits « Cas complexes » dans les 
établissements avec une reconnaissance des pouvoirs publics sur la nécessité de moyens 
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diversifiés pour prendre en charge ces Jeunes en lien avec le CPOM2 et le diagnostic 
partagé. 

- Favoriser les formations et les VAE pour une montée en compétences des 
Personnels éducatifs. En 5 ans le nombre de diplômés est passé d’un sur deux à un sur trois, 
fragilisant encore nos fonctionnements. Proposer une formation conséquente aux Personnels 
non diplômés (Moniteur adjoint d’animation) pour les outiller professionnellement. 

- Continuer le travail de soutien aux équipes (y compris les équipes de Cadres), 
avec des Jeunes dont la problématique devient multiple, dans un contexte où le champ du soin 
(classique et psychiatrique) est sinistré. Les Jeunes n’ont plus, pour la majorité d’entre eux, de 
suivi régulier, voire même de rendez-vous chez des spécialistes avant plusieurs mois (dentiste, 
ophtalmo, orthophonie…). Continuer les formations en lien avec la gestion de la violence, 
l’accompagnement de Jeunes difficiles, la contention, l’éducation sans violence… 

- Entamer un travail autour de l’accueil spécifique des 18/21 ans pour les 
préparer à la sortie du dispositif ASEF en ayant des compétences minimales pour surmonter les 
difficultés de la vie qu’ils pourront rencontrer comme la gestion des émotions, du stress, … sans 
accompagnement spécialisé. 

- Favoriser la transition énergétique et les évolutions écologiques qui vont devenir 
la règle de droit dans les années à venir. 
 
L’année 2023 sera l’écriture d’une nouvelle page dans l’histoire du PRADO BOURGOGNE ; 
en effet les appels à projets obtenus ont changé le visage de l’Association qui grandit et se 
restructure différemment autour de sa Direction Générale. 
 
Le CPOM2, en cours de construction avec le Conseil Départemental, donnera les directives 
mais aussi les marges de manœuvres possibles pour nos projets à venir.  
 
Enfin, le départ du Directeur de Pôle est un tournant dans l’histoire du PEOB, il a été, durant 
15 ans une figure de proue sur laquelle chacun, à sa place, a pu s’appuyer pour avoir un horizon 
à scruter. Le directeur-adjoint prendra la succession de M. FRISTCH en juillet 2023 et Madame 
LACROIX deviendra la directrice-adjointe de Pôle. C’est une nouvelle distribution des 
responsabilités et missions qui amènera des ajustements auprès des équipes et des Jeunes.  
 
Toutes ces transformations se feront avec une équipe de direction du Pôle renouvelée, des 
projets d’établissements finalisés pour 2024, un CPOM2 qui nous donnera une direction, des 
objectifs, des moyens dans un secteur devenu peu attractif. 
 
C’est avec ce patrimoine et cette histoire que le Pôle continuera de se développer, de se 
transformer, de proposer des projets en lien avec les besoins des Jeunes que nous 
accompagnons. 
 
Nous sommes à un tournant important où il s’agit de trouver les ressources pour garder ou 
attirer les nouveaux professionnels dans notre secteur, d’inventer de nouvelles organisations et 
de stabiliser celles qui donnent satisfaction pour assurer une continuité de prise en charge pour 
tous les Jeunes du Pôle de 3 à 21 ans, dont les fratries et enfin de proposer d’autres modalités 
d’accompagnement des jeunes majeurs pour les préparer à quitter les dispositifs de l’ASEF pour 
devenir des citoyens de droit commun. 
 
Le Directeur du PEOB       Le Directeur adjoint du PEOB 

Alain FRITSCH       Karim HAMACHE 
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Annexe 1 : Indicateurs activités 
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